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Annonce des temps forts du  

prochain Conseil de Paris 

Jeudi 30 juin à 12h, Hôtel de Ville (4e) 

 

Bruno Julliard, premier adjoint à la Maire de Paris, détaillera jeudi les temps 

forts du prochain Conseil de Paris, lors d’une conférence de presse à l’Hôtel de 

Ville en présence des principaux adjoints concernés. 

 

La prochaine réunion du Conseil de Paris se tiendra du lundi 4 au mercredi 6 juillet. 

 

Deux grands débats sont à l’ordre du jour :  

 

- L’aboutissement de la procédure de modification du Plan local d’urbanisme (PLU) ; 

- La politique parisienne en faveur de la vie nocturne. 

 

A noter également parmi les sujets examinés par les conseillers de Paris : 

 

- Le renforcement des mesures incitatives du plan de lutte contre la pollution ; 

- La création de nouvelles zones 30 dans 8 arrondissements ; 

- La mise en œuvre des projets lauréats de « Paris, terrain de jeux » ; 

- L’avancement du projet de prolongement du tramway T3 ; 

- La création d’un nouveau campus parisien sur le site Picpus (12e) ; 

- Le financement de nouveaux dispositifs d’aide aux réfugiés ; 

- Les horaires étendus d’ouverture au public de deux jardins parisiens ; 

- Des subventions dans le cadre du Contrat de Ville et en faveur des quartiers populaires ;  

- L'ouverture de maisons médicales grâce au dispositif ParisMed 

- La mise en œuvre de projets lauréats de "Réinventer Paris". 

 

Personnalités présentes : 

- Bruno Julliard, premier adjoint à la Maire de Paris 

- Mao Peninou, adjoint à la Maire, en charge du Conseil de Paris, de la propreté et de 

l’assainissement 

- Jean-Louis Missika, adjoint à la Maire, en charge de l’urbanisme, de l’architecture, des projets 

du Grand Paris, du développement économique et de l’attractivité 

- Frédéric Hocquard, conseiller de Paris délégué en charge de la « Nuit » 

 

Date et lieu : 

Jeudi 9 juin à 12h,  Hôtel de Ville, 5 rue Lobau (4e) 
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